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Eastman, en 1984, lorsque j'étais président. Je pense que la communauté 
universitaire des sciences biomédicales appuierait encore, dans une proportion 
d'au moins 99 p. 100, la position qui avait été prise à ce moment-là. J'espere 
sincèrement que les membres de votre Comité comprendront toute la portée des 
conséquences de ce projet de loi et qu'ils ne seront pas induits en erreur par 
le manque de vision et de perspicacité des groupes de consommateurs et de ceux 
qui ne s’intéressent qu'au contrôle des dépenses de santé, quel qu'en soit Ie 
coût éventuel pour la société.

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.

Le doyen,

S.M. MacLeod, M.D., PH.D., FRCPC

c.c.: Membres du Comité et chefs des partis politiques


